
Compte rendu du
Conseil Municipal

du 24 juin 2020

L’an deux mille vingt, le vingt-quatre juin à dix-neuf heures, se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la 
présidence du Maire Philippe Ariès.
Date de convocaEon : 18 juin 2020

Présents     :   15
Philippe ARIES – Eric FAUSSURIER – Didier BRUNEL – Marie-Agnès ACHAINTRE – Yves MEILLER – ChrisEan PEILLON – 
Isabelle DURAND – Catherine BRUNETON – Marie-Claude FOREST – SébasEen SOUTRENON – Catherine LIROLA – 
Emmanuel MARILLIER – Jean-Michel VALLOT – Marie-ChrisEne FEUILLATRE – Magali  ARNAUD

Nombre de membres en exercice :                      15
Votants                                           :                      15                 

Secrétaire de séance     : Eric FAUSSURIER

Approba;on du compte rendu du conseil municipal du 26 mai 2020: Sans observaEon, ce compte-rendu est approuvé à
l’unanimité.

Délibéra;ons     :  

ATTRIBUTION des subven;ons aux associa;ons

Sou des écoles 2000 Fête du livre 1000

ADMR 800 Football en Mont-Pilat 120

ACCA 300 Hand-Ball Club du Pilat 50

AssociaEon sporEve Gaston Baty 100 Tennis club Maclas 50

Gambadon créaEon 50 CRI 150

Ecole musique Maclas 390 Ecole de musique de Pélussin 50

Pilat Tonic 50

Arrêt CréaEon 100

FNACA 70

Flashdance 120 TOTAL 5400

Concernant la subvenEon proposée pour l'ADMR cebe année, des précisions de ChrisEan Peillon sur le foncEonnement
de l'ADMR ont permis de valider ce montant.
Un rappel sera effectué auprès des différentes associaEons sur l’obliga;on de joindre à leur demande de subvenEons le
bilan moral et financier. 



 Désigna;on du représentant de la commune à l'associa;on des communes fores;ères

La commune est adhérente à l'AssociaEon des communes foresEères pour la bonne gesEon de notre forêt et dans ce
cadre, il nous est demandé de désigner deux délégués "forêt".
Ont été élus à l’unanimité ChrisEan PEILLON (Titulaire) et Didier BRUNEL (Suppléant)

Désigna;on des membres de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) : maire ou adjoint délégué
+ 6 ;tulaires et 6 suppléants

Après  les  élecEons  municipales,  une  commission  communale  des  impôts  directs  doit  être  insEtuée  dans  chaque
commune. Cebe commission est composée de 12 membres choisis par le directeur régional/départemental des finances
publiques  parmi  une liste  de 24 contribuables  proposées  par  le  Conseil  Municipal.  Le choix  devant  permebre une
représentaEon équitable des personnes désignées parmi celles imposées aux différences taxes locales ( taxe foncière,
taxe d'habitaEon, coEsaEon foncière des entreprises).
Ci-dessous le tableau des membres de la Commission Communale des Impôts Directs proposés par le conseil municipal.
Un courrier sera envoyé ultérieurement à chacun des membres désignés.

Désigna;on par ;rage au sort des jurés d'assise sur liste électorale:  

Mr le Maire expose les raisons de la demande excepEonnelle faite par le Département concernant le Erage au sort des
jurés d'assise.
Comme chaque année, ce Erage au sort est effectué parmi les personnes inscrites sur la liste électorale de la commune
en Mairie de Pélussin. Hors, cebe année, il nous a été demandé de le réaliser dans chaque commune
Trois personnes ont ainsi été désignées. L'une d'elles sera informée par courrier après décision de la commission de la
cour d'assise du département.

N° Nom, Prénom Date de naissance Adresse ObservaEons
1 GUERIN Stéphanie 20/05/1978 1717, route de la garde
2 GIRERD Laure Anne 10/12/1994 56, chemin de Priaux
3 BOUTEILLON Laure 06/04/1984 442, rue du Pilat



Délibéra;on modifica;ve de la déléga;on du Conseil au maire sur les points 12 et 13

Mr le Maire explique que lors de la délibéraEon prise pour la délégaEon du Conseil au Maire, nous aurions dû préciser
les cas et les limites fixées par le Conseil au point 12 et 13.
Pour éviter des oublis , nous supprimons simplement "dans les cas définis par le conseil municipal" au point 12 et "dans
la limite fixée par le conseil municipal" au point 13.  
Le conseil municipal a voté à l’unanimité les modificaEons concernant les délégaEons au Maire (arEcle L.2122-23 du
CGCT).
 

Décisions Modifica;ves Budgétaires

Une 1ère modificaEon budgétaire était nécessaire pour assurer les factures du budget CHALEUR. Un recEficaEf a été
apporté.
Une 2ème modificaEon concernait le budget de la commune dans la secEon InvesEssement dû à une erreur d'écriture du
résultat total.  Cela a permis de récupérer un solde pour effectuer des travaux d’aménagement du cimeEère avec la
créaEon de nouvelles caves-urnes et l’acquisiEon d’un logiciel permebant la gesEon des concessions.
Ces 2 décisions ont été approuvées à l’unanimité.

Ques;ons diverses

Signature conven;on RPI Roisey-Bessey
La convenEon de Regroupement Pédagogique Intercommunal  BESSEY-ROISEY pour l’année 2020 a été présentée au
conseil municipal. Une révision de cebe convenEon va être soumise à la commune de BESSEY afin de mebre à jour
notamment le nombre d’habitants par commune, de définir les modalités de versement des contribuEons (deux fois par
an au lieu d’une fois), et d’impliquer davantage les élus besserots dans le foncEonnement du regroupement scolaire.
                                                                                                                     
Info commission voirie
Les travaux de voirie  réalisés  dans le  bourg vont bientôt prendre fin avec la  réalisaEon de l’enrobé pour lequel  le
département de la Loire a englobé dans les dépenses la parEe centre-bourg.
L’entreprise Moutot a par ailleurs été désignée pour réaliser les travaux de réfecEon des routes communales pour un
montant de 7200€. Ils concernent entre autres l’impasse des Vignes et de la Gagogne.
La commission voirie effectuera en septembre 2020 une analyse de l’ensemble des points criEques sur la commune pour
engager des travaux dès 2021.
Une subvenEon de 10362€ a été accordée à la commune par le département de la Loire pour réaliser les travaux de
réfecEon des pistes foresEères.
Le changement de revêtement de l’agorespace est également programmé à parEr du 28 septembre 2020. Les travaux
seront étalés sur une quinzaine de jour. Une subvenEon de 3000€ a d’ores et déjà été accordée par le département.

Info Ecole
Suite au conseil d'école, Marie Agnès Achaintre nous a fait un peEt compte rendu. A la rentrée, il y a 132 élèves inscrits.
On abend l'arrivée d'une nouvelle enseignante pour les classes peEte et moyenne secEon.
Avant de remplacer les ordinateurs, il a été demandé à toutes les enseignantes de faire un état des lieux des problèmes
afin de voir si on peut les faire évoluer ou s'il faut vraiment les changer.

Info générale 
Le Maire Phillippe ARIES informe le conseil municipal de la venue sur la commune du 11 au 24 juillet 2020 de 5 scouts
des  guides  de  France.  En  lien  avec  le  parc  régional  du  Pilat,  ils  réaliseront  des  travaux  aux  côtés  de  l’associaEon
VAYRANA. Les scouts bénéficieront durant leur séjour des sanitaires du club de tennis et implanteront leur campement à
l’entrée du bourg.

Info Communauté de Communes
Sous l’impulsion du département, la Communauté de Communes du Pilat rhodanien lance aujourd’hui le programme
«Loire Connect » qui consiste à proposer à l’ensemble de la populaEon l’accès au numérique. 
La commune va faire une proposiEon à la Communauté de commune qui centralise les projets.

Les élecEons du bureau du conseil communautaire auront lieu le lundi 06 juillet 2020.

Fin de séance à 22h30
Prochain CM le jeudi 09 juillet 2020


